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COMMUNIQUÉ

Des réformes sont nécessaires pour améliorer la
contribution du Parlement au processus budgétaire

Montréal – L’Institut de recherche en politiques publiques (IRPP) est heureux d’annoncer
la publication d’un nouveau cahier Enjeux publics. Peter Dobell et Martin Ulrich y décrivent
la façon dont le parlement s’acquitte de trois fonctions dans le processus budgétaire
annuel – représenter les intérêts du citoyen, octroyer au gouvernement des moyens
d’actions et examiner les résultats obtenus par le gouvernement.

Dans cette étude intitulée « L’efficacité parlementaire dans le processus budgétaire : une
étude de cas», les auteurs agencent leurs constats selon un certain nombre d’indicateurs
de rendement, pour nous donner une idée générale des points forts et des points faibles
de l’intervention du parlement dans le processus budgétaire.

À la lumière de cet examen, les auteurs concluent que trois secteurs importants devront
faire l’objet d’une attention particulière :

- Améliorer l’efficacité de l’évaluation de programme effectuée par les comités d’étude
qui visent à influencer les décisions budgétaires;

- Rendre plus compréhensible le cadre de contrôle financier pour l’étude des crédits
afin que les députés sachent sur quoi ils sont appelés à voter; et

- Améliorer la participation des citoyens en ce qui concerne les budgets et les
programmes.

Cette étude avance également que les comités parlementaires devraient procéder à un
examen critique de leurs fonctions et de leurs objectifs de manière à s’assurer que le
temps et les ressources considérables ainsi investis sont aussi productifs que possible
pour le parlement et pour les Canadiens. Un bon point de départ consisterait à produire
des rapports périodiques sur leurs propres résultats.

« L’efficacité parlementaire dans le processus budgétaire : une étude de cas» est
maintenant disponible, en format Adobe (.pdf), sur le site Web de l’Institut au
http://www.irpp.org. Pour accéder au document, il suffit de cliquer sur l’icône « Quoi de
neuf » de la page d’accueil.

Peter Dobell est directeur fondateur du Centre parlementaire qu’il a mis sur pied en 1968
après une carrière de 16 ans dans la diplomatie canadienne. Martin Ulrich est associé
principal du Centre parlementaire, auquel il s’est joint après 30 années de service dans la
fonction publique fédérale, où il a mis en œuvre plusieurs initiatives du Conseil du trésor
visant à améliorer l’évaluation du rendement et les systèmes d’information comptable du
Parlement.



Pour d’autres précisions ou pour obtenir une entrevue avec les auteurs, prière de
communiquer avec l'IRPP. Veuillez noter que vous pouvez maintenant recevoir les avis et
communiqués de l’IRPP par courriel en vous abonnant à notre service de distribution
électronique – pour ce faire,  rendez-vous à la « Salle des nouvelles » sur notre site Web.

Fondé en 1972, l’IRPP est un organisme canadien, indépendant et sans but lucratif qui
cherche à améliorer les politiques publiques canadiennes en encourageant la recherche,
en mettant de l’avant de nouvelles perspectives et en suscitant des débats qui
contribueront au processus décisionnel en matière de politiques publiques et qui
rehausseront la qualité des décisions que prennent les gouvernements, les citoyens, les
institutions et les organismes canadiens.
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